
Comité 
consultatif 

d’urbanisme
18 août 2021

Dérogation mineure -  Lot 2 606 886 du Cadastre du Québec (6035-6045, Boul de Maisonneuve)  
- # 3002963215



Étudier une demande de dérogation mineure relativement à la largeur d’une voie d’accès menant à une aire de stationnement 
et à la localisation de sa porte de garage par rapport à la limite de terrain pour le bâtiment projeté sur le lot 2 606 886 du 
cadastre du Québec (6035-6045, Boul de Maisonneuve) - Demande de permis de construction 3002965515

En vertu des conditions énumérées au Règlement sur les dérogations mineures (RCA02 17006).
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CONTEXTE

Analyse

REcommandation
Favorable 
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LOCALISATION

Le bâtiment projeté sur le lot 2 606 
886 du cadastre du Québec 
(6035-6045, Boul de Maisonneuve) - 
Demande de permis de construction 
3002965515

Suite à une décision de démolition 
rendue par le Conseil 
d’arrondissement le 11 mars 2021



PROJET DE DÉVELOPPEMENT

SOMMAIRE DU PROJET

Statistiques générales 

Nombre d’étage : Proposé : 3

Nombre de logement : 40 logements

Stationnement 
automobile : Fournis : 12

Stationnement vélo : Fournis : 37

Spécification du site 

Lots : 2 606 866

Superficie : 1 010,6 m²



DÉROGATIONS MINEURES 01

Cette dérogation mineure permettrait d’autoriser pour la construction 
d’un bâtiment résidentiel, l’aménagement d’une voie d’accès à double 
sens menant à une aire de stationnement d’une largeur de 3,2 m au 
lieu de 5,5m et une porte de garage située à 4,5 m de la limite avant 
au lieu de 5,5 m, et ce, en dérogation aux articles 573.1 et 584 du 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement 
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce (01-276).

3,2 m

4.
46

 m



DEROGATIONS MINEURES 02 ANALYSE

La localisation de la porte de garage : 

+/-4 m

4.5 m
Emprise municipale 

L’emprise municipale, qui parfois atteint 4 m, offre au conducteur une 
surface plane et une bonne visibilité avant de s’engager à traverser le 
trottoir ou engager le véhicule dans la rue. 

Largeur de la voie d’accès 

L’étude de circulation estime un faible débit véhiculaire lors des 
pointes du matin et du soir ce qui a peu de chances d’occasionner des 
conflits lors d’entrée et de sortie de l’aire de stationnement.

La configuration de l’accès en ligne droite facilite les manoeuvres.

Au niveau de l’intégration architecturale, une profondeur aux allures de 
caverne ne correspond pas à la typologie du quartier.

Des feux de circulation actionnés par des boucles de détections 
permettront de détecter les véhicules arrivant ou passant par un certain 
point.

5,5 m



DEROGATIONS MINEURES 02 ANALYSE

Avis préliminaire :  mercredi le 18 novembre 2020

Le CCU recommande d’inclure à la proposition un système de feux de circulation pour assurer la fluidité des véhicules lors de l'entrée et de la sortie du stationnement.



CONDITIONS- Règlement sur les DM -  Article 3 02ANALYSE

Article 3 Conformité Commentaires

a) Supprimé S.O. S.O.

b) l’application des dispositions visées par la demande de dérogation mineure a pour 
effet de causer un préjudice sérieux au requérant de la demande; Oui

La largeur de la voie d’accès et la position de la porte de garage 
prescrite au règlement cause un préjudice sérieux au demandeur 
puisqu’elle requiert des aménagements peu adaptés à la typologie du 
projet proposé; 

c)  la demande  doit respecter les objectifs du plan d’urbanisme; Oui La demande respecte les objectifs du plan d’urbanisme

d) la dérogation mineure ne porte pas atteinte à la jouissance, par les propriétaire des 
immeubles voisins, de leur droit de propriété; Oui La dérogation ne porte pas atteinte à la jouissance, par les 

propriétaires des immeubles voisins, de leur droit de propriété.

e) Supprimé S.O. S.O.

f) dans le cas où les travaux sont en cours ou déjà exécutés, le requérant a obtenu un 
permis de construction pour ces travaux et les a effectués de bonne foi S.O. Les travaux n’ont pas encore débutés



RECOMMANDATION DE LA DAUSE

● Considérant que : La dérogation étudiée respecte les conditions d’autorisation prévue par le règlement sur les dérogations mineures tel 
que le respect des objectifs du plan d’urbanisme;

● Considérant : Le faible débit véhiculaire estimé dans l’étude d’impact sur la circulation produite par Aristomen Anéziris en date du 27 
octobre 2020.

● Considérant que : La présence d’une emprise municipale de 4 m entre la propriété et le début du trottoir assure une bonne visibilité lors de 
la sortie des véhicules;

● Considérant que : La configuration en ligne droite de la voie d’accès facilite les manoeuvres; 
● Considérant que : La dérogation étudiée ne concerne pas l’usage et la densité d’occupation du sol;
● Considérant que : La dérogation étudiée ne porte pas atteinte à la jouissance, par les propriétaires des immeubles voisins, de leur droit de 

propriété.

Par conséquent, après étude des documents présentés, la Direction formule un AVIS FAVORABLE  à la demande de dérogation mineure.

03RECOMMANDATION



MERCI



Comité 
consultatif 

d’urbanisme
18 août 2021

Dérogation mineure - Lot 6 378 483  du Cadastre du Québec (2174-2180, avenue de Clifton) - 
# 3002963394 



Étudier une demande de dérogation mineure relativement à la largeur d’une voie d’accès menant à une aire de stationnement 
pour le bâtiment projeté sur le lot 6 378 483  du Cadastre du Québec (2174-2180, avenue de Clifton - Demande de permis de 
construction :3002977014

En vertu des conditions énumérées au Règlement sur les dérogations mineures (RCA02 17006).

01
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CONTEXTE

Analyse

REcommandation
Favorable 

03



LOCALISATION

le bâtiment projeté sur le lot 6 
378 483  du Cadastre du 
Québec (2174-2180, avenue de 
Clifton - Demande de permis 
de construction :3002977014

Suite à une décision de 
démolition rendue par le 
Conseil d’arrondissement le 11 
mars 2021



PROJET DE DÉVELOPPEMENT

SOMMAIRE DU PROJET

Statistiques générales 

Nombre d’étage : Proposé : 3
Maximal : 3

Nombre de logement : 38 logements

Stationnement 
automobile : 12

Stationnement vélo : 32



DÉROGATION MINEURE

3.2 m

Cette dérogation mineure permettrait d’autoriser 
pour la construction d’un bâtiment résidentiel, 
l’aménagement d’une voie d’accès à double sens 
menant à une aire de stationnement d’une 
largeur de 3,2 m, malgré l’article 573.1 du 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de 
Côte-des-Neiges—Notre-Dame-de-Grâce 
(01-276) qui prescrit une largeur minimale de 5,5 
m.

L’étude de circulation estime un faible débit 
véhiculaire lors des pointes du matin et du soir ce 
qui a peu de chances d’occasionner des conflits 
lors d’entrée et de sortie de l’aire de 
stationnement.

Des feux de circulation actionnés par des boucles 
de détections permettront de détecter les 
véhicules arrivant ou passant par un certain point.

Largeur de la voie d’accès 



DÉROGATION MINEURE
Avis préliminaire :  mercredi le 18 novembre 2020

Le CCU recommande d’inclure à la proposition un système de feux de circulation pour assurer la fluidité des véhicules lors de l'entrée et de la sortie du stationnement.



CONDITIONS- Règlement sur les DM -  Article 3 02ANALYSE

Article 3 Conformité Commentaires

a) Supprimé S.O. S.O.

b) l’application des dispositions visées par la demande de dérogation mineure a pour 
effet de causer un préjudice sérieux au requérant de la demande; Oui

La largeur de la voie d’accès de 5,5 m prescrite au règlement cause 
un préjudice sérieux au demandeur puisqu’elle requiert des 
aménagements peu adaptés à la typologie du projet proposé; 

c)  la demande  doit respecter les objectifs du plan d’urbanisme; Oui La demande respecte les objectifs du plan d’urbanisme

d) la dérogation mineure ne porte pas atteinte à la jouissance, par les propriétaire des 
immeubles voisins, de leur droit de propriété; Oui La dérogation ne porte pas atteinte à la jouissance, par les 

propriétaires des immeubles voisins, de leur droit de propriété.

e) Supprimé S.O. S.O.

f) dans le cas où les travaux sont en cours ou déjà exécutés, le requérant a obtenu un 
permis de construction pour ces travaux et les a effectués de bonne foi S.O. Les travaux n’ont pas encore débutés



● Considérant que : La dérogation étudiée respecte les conditions d’autorisation prévue par le 
règlement sur les dérogations mineures tel que le respect des objectifs du plan d’urbanisme;

● Considérant que : L’étude d’impact sur la circulation produite par Aristomen Anéziris en date du 27 
octobre 2020, prévoit un faible débit véhiculaire généré par le projet lors des pointes du matin et du 
soir ce qui a peu de chances d’occasionner des conflits lors d’entrée et de sortie de l’aire de 
stationnement;

● Considérant que : La dérogation étudiée ne concerne pas l’usage et la densité d’occupation du sol;
● Considérant que : La dérogation étudiée ne porte pas atteinte à la jouissance, par les propriétaires des 

immeubles voisins, de leur droit de propriété.

Par conséquent, après étude des documents présentés, la Direction formule un AVIS FAVORABLE  à la demande 
de dérogation mineure.

LA DIRECTION EST FAVORABLE POUR LES RAISONS SUIVANTES :



MERCI



18 août 2021

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA – 5344, avenue MacMahon

Demande de permis #3002830235

1



Portée des travaux comprenant:
-   Réaménagement partiel des aires de plancher au rez-de-chaussée et au sous-sol; 
-   Ajout d’une lucarne pour agrandissement à l’étage;
-   Ajout de deux ouvertures sur le mur latéral (sous le niveau du rez-de-chaussée);
-   Obturation d’une ouverture en façade (sous le niveau du rez-de-chaussée)

Immeuble localisé en secteur significatif soumis à des normes F;
Travaux assujettis aux PIIA en vertu de l’article 106* du règlement d’urbanisme (01-276).

(*)     Le projet déroge aux dispositions prévues aux articles 91 et 105 du règlement d’urbanisme puisque l'intervention altère la 
forme et l'apparence des éléments d'origine.

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable.

03
2



LOCALISATION 01 CONTEXTE

3

-  District de Loyola;

-  Secteur de faible densité;

-  Forte unité typologique;

-  Caractère suburbain;

-  Voie à sens unique (vers le sud);

-  Arbres matures;

-  Cottage isolé;

-  Année de construction: 1951
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Avenue West Broadway

Avenue Patricia



APERÇU GÉNÉRAL (2011) 01 CONTEXTE

4

5344, avenue MacMahon



ENVIRONNEMENT IMMÉDIAT 01 CONTEXTE

5

5395, avenue MacMahon

5390, avenue MacMahon 5370, avenue MacMahon

5345, avenue MacMahon



PROPOSITION 01 CONTEXTE

6
4396, avenue d’Oxford

Plan sous-sol - existant Plan sous-sol - réaménagement

nouvelles ouvertures

(1)

(2)

obturer



PROPOSITION 01 CONTEXTE

7
4396, avenue d’Oxford

Plan rdc - existant Plan rdc - réaménagement

Margelle (typ.)

(1)

(2)

spécifications

(1)

(2)

chambre

Salle familiale



PROPOSITION 01 CONTEXTE

8

Élévation principale  - existant Élévation principale - réaménagement

Obturer 

Nouvelle lucarne*

(*) Travaux non visés par la présente autorisation (PIIA)

Cheminée à démolir*



PROPOSITION 01 CONTEXTE

9

Élévation latérale - réaménagement

nouvelles ouvertures

(1)(2)

Ragréer couverture



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE

10



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que la proposition est conforme aux articles 113 et 668 du titre VIII (PIIA) du règlement 
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce (01-276) et formule un AVIS FAVORABLE au projet.

● Considérant que, dans l'ensemble, le projet (incluant l'ajout d'une lucarne) est cohérent avec la composition d'origine et renforce la symétrie 
de l'ensemble;

● Considérant que la modification proposée des ouvertures sous le niveau du rez-de-chaussée est discrète et permet d'améliorer les 
conditions d'éclairage des pièces d'habitation aménagées au sous-sol;

● Considérant que le projet participe au maintien et à la mise en valeur d'un certain patrimoine architectural;

● Considérant que la proposition est en accord avec la valeur de l'immeuble et n'a pas d'impact significatif sur le milieu environnant;

03

11

RECOMMANDATION



18 août 2021

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA – 6089-6091, rue de Terrebonne

Demande de permis #3002902514

1



Portée des travaux comprenant, notamment:
-   Réaménagement complet du logement du rez-de-chaussée; 
-   Modification de deux ouvertures sur le mur arrière*;
-   Ajout de balcons en saillie.

(*)   L’intervention projetée est visible depuis l’avenue Hingston.

Immeuble localisé en secteur significatif soumis à des normes B;
Travaux assujettis aux PIIA en vertu de l’article 106** du règlement d’urbanisme (01-276).

(**)     Le projet déroge aux dispositions prévues aux articles 91 et 105 du règlement d’urbanisme puisque l'intervention 
modifie la forme et l'apparence des éléments d'origine.

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable.

03
2



LOCALISATION CONTEXTE

3

01
-  District de Notre-Dame-de-Grâce;

-  Limite ouest du Village Monkland;

-  Relative unité des types et des styles;

-  Proximité du pôle institutionnel 

Benny;

-  Situation d’angle;

-  Voie à sens unique (vers le nord)

-  Arbres matures.

-  Duplex jumelé;

-  Année de construction: 1930
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APERÇU GÉNÉRAL (2017) 01 CONTEXTE

4

6089-6091, rue de Terrebonne



IMPLANTATION

5

01 CONTEXTE

4197, avenue Wilson

Façade latérale

Aperçu depuis l’avenue Hingston



PROPOSITION

6

01 CONTEXTE

Plan RDC (projeté)Plan RDC (existant)  

ouverture à modifier (typ.)

nouveau balcon en bois

2 arbustes à abattre

???



PROPOSITION

7

01 CONTEXTE

élévation latérale (projetée)

élévation latérale (existant)  

bay-window 
(à démolir)



PROPOSITION

8

01 CONTEXTE

élévation arrière (projetée)

élévation arrière (existant)  

nouveaux balcons
ET
garde-corps en bois



SPÉCIFICATIONS

9

01 CONTEXTE

porte-patio en pvc recouverte d’aluminium



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE

10



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que la proposition est conforme aux articles 113 et 668 du titre VIII (PIIA) du règlement 
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce (01-276) et formule un AVIS FAVORABLE au projet. 

● Considérant que les ouvertures proposées sont compatibles avec le dessin de l'élévation d'origine et contribuent à renforcer la relation 
avec les espaces extérieurs;

● Considérant que la qualité des composantes architecturales spécifiées favorisent une intégration adéquate au contexte;

● Considérant que le projet permet d'adapter le logis aux besoins actuels de la famille qui l'occupe et participe à une certaine évolution du 
cadre bâti;

● Considérant que la proposition est en accord avec la valeur de l'immeuble et n'a pas d'impact significatif sur le milieu environnant;

03

11

RECOMMANDATION



18 août 2021

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA – 4380, avenue d’Oxford

Demande de permis #3003010234

1



Portée des travaux comprenant:
-   Réaménagement partiel des aires de plancher au rez-de-chaussée et à l’étage; 
-   Modification de cinq (5) ouvertures sur le mur latéral*.

(*) Intervention réputée visible depuis la voie publique

Immeuble localisé en secteur significatif soumis à des normes B;
Travaux assujettis aux PIIA en vertu de l’article 106** du règlement d’urbanisme (01-276).

(**)     Le projet déroge aux dispositions prévues à l’article 105 du règlement d’urbanisme puisque l'intervention altère la forme 
et l'apparence des éléments d'origine.

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable.

03
2



LOCALISATION 01 CONTEXTE

3

-  District de Notre-Dame-de-Grâce;

-  Secteur ‘Village Monkland’;

-  Remarquable unité des types et des 

styles;

-  Niveau de conservation exceptionnel;

-  Voie à sens unique (vers le sud);

-  Arbres matures;

-  Duplex jumelé;

-  Année de construction: 1926
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Avenue d’Oxford

Avenue Marcil

Avenue de Melrose

Avenue Old Orchard

Avenue Girouard
Chemin de la Côte-Saint-Antoine



APERÇU GÉNÉRAL (2009) 01 CONTEXTE

4

4380-4382, avenue d’Oxford



ENVIRONNEMENT IMMÉDIAT 01 CONTEXTE

5

4394, avenue d’Oxford

4396, avenue d’Oxford

4380-4382, avenue d’Oxford



PROPOSITION 01 CONTEXTE

6
4396, avenue d’Oxford

Plan RDC - existant Plan RDC - réaménagement

corriger

visibilité



PROPOSITION 01 CONTEXTE

7
4396, avenue d’Oxford

Plan étage - existant Plan étage - réaménagement

nouvelle ouverture

Concept proposé



PROPOSITION 01 CONTEXTE

8
4396, avenue d’Oxford

Élévation latérale - existant
Ouverture condamnée 

à corriger

1-2-3 ouvertures sous le niveau du rdc à obturer
        4 ouverture à obturer / parement à ragréer
        5 ouverture à modifier / parement à ragréer

1 2 3

4

5



PROPOSITION 01 CONTEXTE

9
4396, avenue d’Oxford

Élévation latérale - réaménagementOuverture condamnée 
à corriger

Réutiliser brique existante pour ragréage du parement (typ.)

9’-2’’



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE

10



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que la proposition est conforme aux articles 113 et 668 du titre VIII (PIIA) du règlement 
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce (01-276) et formule un AVIS FAVORABLE au projet.

Suggestions: 

- recommander la correction de l’ouverture existante obturée au niveau du sous-sol;
- exiger l’utilisation de brique récupérée pour le ragréage du parement de brique.

● Considérant que le projet est conçu avec le souci d'améliorer la qualité des espaces intérieurs;

● Considérant que la qualité des composantes architecturales spécifiées favorise une intégration adéquate au contexte;

● Considérant que la proposition est en accord avec la valeur de l'immeuble et n'a pas d'impact significatif sur le milieu environnant;

● Considérant que l’intervention est discrète et participe à une certaine évolution du cadre bâti;

03

11

RECOMMANDATION



Le mercredi 18 août 2021

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA - Agrandissement

6535, avenue Macdonald
Demande de permis #3002755955



Projet de transformation comprenant:
- Le réaménagement du dispositif d’entrée;
- La modification du porche pour l’ajout d’un avant-corps en façade.

Immeuble localisé à l’extérieur de tout secteur significatif; 
Travaux assujettis au titre VIII (PIIA) en vertu de l’article 88.1 du règlement d’urbanisme (01-276)*.

(*) Le bâtiment visé est situé sur un terrain bordant une voie publique faisant face à une limite d'arrondissement.

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable à certaines conditions.

03



LOCALISATION 01 CONTEXTE

Avenue Macdonald

- District de Snowdon (limite de 

Hampstead);

- Secteur de faible densité;

- Unité des types et des styles;

- Caractère suburbain;

- Voie de circulation à sens unique (sud);

- Arbres matures;

- Cottage jumelé (typique);

- Année de construction: 1950
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APERÇU GÉNÉRAL (2019) 01 CONTEXTE

6535, avenue Macdonald
Arbre public



ENVIRONNEMENT IMMÉDIAT 02 ANALYSE

6595, avenue Macdonald 

6520, avenue Macdonald 6550, avenue Macdonald

Perspective vers le nord



IMPLANTATION 02 ANALYSE

1950

1963

Implantation proposée

Nouveau vestibule (avant-corps)
Nouvel escalier + garde-corps
Bacs de plantation



PROPOSITION 02 ANALYSE

Élévation proposéeÉlévation existante

Drainage (gargouille?)

Bac de plantation (détails?)



PROPOSITION 02 ANALYSE

Plan RDC (existant) Plan proposé Plate-bande (typ.)



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que la proposition est conforme aux articles 88.1 et 668 du titre VIII (PIIA) du 
Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce (01-276) et formule un AVIS FAVORABLE au projet à 
la condition suivante: 

- Fournir les détails additionnels requis ainsi que les spécifications complètes des matériaux et composantes architecturales spécifiées.

● Considérant que le projet respecte les règles d'insertion (alignement) prescrites au zonage;

●  Considérant que l'intervention est en accord avec la valeur de l’immeuble et compatible avec le style et l'expression architecturale de la façade;

● Considérant que le projet contribue à maintenir la cohérence et le caractère des résidences implantées sur ce tronçon de l'avenue Macdonald;

● Considérant que le projet s'intègre généralement bien au contexte et contribue à une certaine évolution du cadre bâti;

● Considérant que l'immeuble est situé à l'extérieur de tout secteur significatif (à la limite de Hampstead) et ne possède en soi aucune 
caractéristique architecturale d'intérêt.

03RECOMMANDATION



18 août 2021

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA – 2120, rue Goyer

Demande de permis #3002823335

1



Portée des travaux comprenant:
-   Réaménagement complet des aires de plancher sur trois niveaux;
- Agrandissement de plus du tiers du taux d’implantation actuel (augmentation de près de 66% du taux actuel);

Immeuble localisé en dehors de tout secteur patrimonial d’intérêt;
Travaux assujettis aux PIIA en vertu de l’article 45.2 du règlement d’urbanisme (01-276).

(*)     Le projet déroge aux dispositions prévues à l’article 45.1 du règlement d’urbanisme – voir critères applicables à la page 14.

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable à certaines conditions.

03
2



LOCALISATION CONTEXTE

3

01
-  District de Darlington;

-  Limite est de l’arrondissement;

-  Relative unité des types et des styles;

-  Topographie escarpée;

- Faible délimitation des cours;

-  Arbres matures.

-  Duplex jumelé (converti en 1998) ;

-  Année de construction: 1951

Ave
nue 

Ek
er

s

A
ve

nu
e 

Va
n 

H
or

ne

OUTREMONT

Rue
 G

oy
er

AvenueWilderton

Chem
in

 B
ate

s
Chem

in
 B

edfo
rd

Av
en

ue
 B

ar
cl

ay

Avenue de Vimy

Av
en

ue
 C

lin
to

n

Chemin Deacon

Avenue Lennox

Avenue Northcrest

VILLE 
MONT-ROYAL



APERÇU GÉNÉRAL (2009) 01 CONTEXTE

4

2120, rue Goyer



ENVIRONNEMENT IMMÉDIAT

5

01 CONTEXTE

rue Goyer (vers l’est) 2525, avenue Barclay

Angle Bedford / Goyer 2101, avenue Barclay 



ENVIRONNEMENT IMMÉDIAT

6

01 CONTEXTE

rue Goyer (vers l’est) rue Goyer (vers l’ouest)

Angle Bedford / Goyer Escalier partagé



ENVIRONNEMENT IMMÉDIAT

7

01 CONTEXTE

vue sur la cour vue vers l’ouest

cour voisin (2102, rue Goyer)

vue vers l’ouest

cours (Barclay)



IMPLANTATION

8

01 CONTEXTE

Localisation

2120, rue Goyer
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IMPLANTATION

9

01 CONTEXTE

Existant
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Proposition

Isométrie

Superficie du lot #2 174 372:  4100 p.c. (380,9 m.c.)
Aire de bâtiment:                     1225 p.c. (113,8 m.c.)

Agrandissement proposé:        823 p.c.   (76,5 m.c.)

Taux d‘implantation actuel:   29,9%
Taux d’implantation projeté: 49,9%

Taux d’implantation maximal: 50%

X X

2 arbres à abattre



PROPOSITION

10

01 CONTEXTE

margelle (typ.)

terrasse +/- 10’x20’

Sous-sol
RDC 2e étage



PROPOSITION

11

01 CONTEXTE

Élévation principale Élévation arrière



PROPOSITION

12

01 CONTEXTE

Élévation latérale



PROPOSITION

13

01 CONTEXTE

couleur proposée

Revêtement en panneaux de fibrociment

option de pose: clin



CRITÈRES DE PIIA 02 ANALYSE

14



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que la proposition tend à se conformer aux dispositions prévues aux articles 45.2 et 
668 du titre VIII (PIIA) du règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce (01-276) et formule un AVIS 
FAVORABLE au projet aux conditions suivantes:

-     réduire l’emprise au sol du bâtiment afin de limiter les impacts du projet sur les propriétés voisines;
-     articuler le volume et/ou revoir la disposition des ouvertures de manière à réduire l’effet de masse de l’agrandissement;
-     revoir l'aménagement du site et bonifier le verdissement de la cour afin de renforcer la délimitation spatiale de la propriété.

● Considérant que l'agrandissement présente un gabarit jugé acceptable du point de vue de sa relation avec le cadre bâti environnant;

● Considérant que le volume ajouté est peu visible de la rue et est articulé de manière à conserver la lecture du corps principal;

● Considérant que, malgré ses dimensions importantes, le projet n'a pas d'impact significatif sur l'ensoleillement de la propriété voisine;

● Considérant que la proposition architecturale est conçue avec soin et un certain souci d'efficacité énergétique;

● Considérant que le projet assume un parti contemporain, qu’il s’intègre adéquatement au contexte et participe à l’évolution du cadre bâti;

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

● Considérant cependant que l’agrandissement proposé occupe une portion importante du terrain (à la limite du taux d’implantation 
maximal autorisé)  et s'expose à la vue des constructions voisines implantées sur l'avenue Barclay, au haut du talus;

● Considérant que le projet redéfinit la perception de dégagement ainsi que le potentiel d'appropriation de la cour;

03

15
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18 août  2021
COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME
PIIA  -  4950, avenue GROSVENOR     # 3002920514



4950, avenue GROSVENOR   
● PROJET VISANT L’AJOUT D’UNE CONSTRUCTION HORS TOIT ABRITANT UNE PARTIE DU LOGEMENT DU 2e ÉTAGE:

SECTEUR SIGNIFICATIF À NORMES  ‘B’
● CONSTRUCTION HORS TOIT ASSUJETTIE AU PIIA (TITRE VIII) EN VERTU DE L’ART. 22;

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
LA DAUSE EST FAVORABLE À LA DEMANDE AVEC UNE CONDITION;

03



LOCALISATION                                     DISTRICT CÔTE-DES-NEIGES                 01 CONTEXTE



AVENUE GROSVENOR                           01 CONTEXTE



AVENUE GROSVENOR                     DÉNIVELLATION ET VISIBILITÉ                           01 CONTEXTE



ZONE D’INTERVENTION                        4950, avenue GROSVENOR 01 CONTEXTE



AVENUE GROSVENOR                  CONST. HORS TOIT EXISTANTES 01 CONTEXTE



IMPLANTATION                                                               02ANALYSE



PLAN DE L’ÉTAGE                                           EXISTANT  /  PROPOSÉ 02ANALYSE



PLAN DE TOIT  / HORS TOIT                       EXISTANT  /  PROPOSÉ 02ANALYSE



ÉLÉVATIONS  /  COUPE                                                         PROPOSÉ 02ANALYSE



PERSPECTIVES 02ANALYSE



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE



Après étude des documents présentés, la DAUSE conclut que certaines composantes de la construction hors toit 
doivent être revues afin que le projet soit conforme aux articles 22 et 668 du titre VIII (PIIA) du Règlement 
d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce.

La DAUSE formule cependant un AVIS FAVORABLE avec la condition suivante :

● Remplacer les revêtements extérieurs proposés pour la construction hors toit par des produits de 
meilleures qualité.

La DAUSE recommande que les surfaces proposés en revêtement léger soient remplacées par un 
parement de brique. Autrement dit, le volume hors toit devrait être revêtu uniquement d'une brique qui 
s'apparente à celle existante, et ce, afin d'assurer la simplicité du geste et de s'harmoniser à la typologie du 
bâtiment existant.

Au minimum, le choix du revêtement métallique doit être remplacé par un produit d'un calibre plus épais.

03RECOMMANDATION



18 août  2021
COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME
PIIA  -  4530, avenue de MELROSE     # 3002828674



4530, avenue de MELROSE  
PROJET DE TRANSFORMATION VISANT LE RÉAMÉNAGEMENT DU RDC ET DU SOUS-SOL:

● REFAIRE LES MURS DE FONDATIONS;
● MODIFIER LES OUVERTURES AU SOUS-SOL, EN FAÇADE ET SUR LE MUR LATÉRAL;

SECTEUR SIGNIFICATIF À NORMES  ‘B’
● TRANSFORMATION DE L’APPARENCE ASSUJETTIE AU PIIA (TITRE VIII) EN VERTU DE L’ART. 106;
● TRAVAUX  NON CONFORMES AUX ARTICLES 91 ET 105

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
LA DAUSE EST FAVORABLE À LA DEMANDE.

03



LOCALISATION                         DISTRICT 
NOTRE-DAME-DE-GRÂCE                 

01 CONTEXTE



AVENUE DE MELROSE 01 CONTEXTE



ZONE D’INTERVENTION                       4530, avenue de MELROSE 01 CONTEXTE



CONDITIONS EXISTANTES 02ANALYSE



PLAN D’IMPLANTATION                                                        PROPOSÉ 02ANALYSE



PLAN DU SOUS-SOL                                      EXISTANT  /  PROPOSÉ 02ANALYSE



PLAN DU REZ-DE-CHAUSSÉE                   EXISTANT  /  PROPOSÉ 02ANALYSE



ÉLÉVATION SUD                                              EXISTANT  /  PROPOSÉ 02ANALYSE



ÉLÉVATION OUEST                                         EXISTANT  /  PROPOSÉ 02ANALYSE



ÉLÉVATION NORD                                           EXISTANT  /  PROPOSÉ 02ANALYSE



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 113 et 668 du 
titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et 
formule un AVIS FAVORABLE  au projet pour les raisons suivantes:

● Le projet demeure conforme aux orientations et aux et objectifs municipaux;
● La transformation des ouvertures en façade, et au mur latéral, n'est projetée qu'au niveau du sous-sol;
● Les travaux favorisent l'apport en éclairage naturel aux nouveaux aménagements et leur perméabilité 

avec la cour latérale;
● L'intervention est harmonieuse et peu perceptible de la rue;
● La nouvelle ouverture en façade reprend la même configuration que sur le bâtiment jumelé;

03RECOMMANDATION



18 août  2021
COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME
PIIA  -  4079, boulevard DÉCARIE      # 3002884434



4079, boulevard DÉCARIE   
● PROJET VISANT L’AJOUT D’UNE CONSTRUCTION HORS TOIT ABRITANT UNE PARTIE DU LOGEMENT DU 2e ÉTAGE:

SECTEUR SIGNIFICATIF À NORMES  ‘B’
● CONSTRUCTION HORS TOIT ASSUJETTIE AU PIIA (TITRE VIII) EN VERTU DE L’ART. 22;

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
LA DAUSE EST FAVORABLE À LA DEMANDE.

03



LOCALISATION                         DISTRICT 
NOTRE-DAME-DE-GRÂCE                 

01 CONTEXTE



AVENUE APPLETON                           3205-07, avenue APPLETON 01 CONTEXTE



ZONE D’INTERVENTION                     3205-07 avenue APPLETON 01 CONTEXTE



RÉFÉRENCE                                             CONSTRUCTION HORS TOIT 02ANALYSE



PLAN DE TOIT / ÉTAGE                                                         EXISTANT 02ANALYSE



PLAN DE LA MEZZANINE / ÉTAGE                                    PROPOSÉ 02ANALYSE



ÉLÉVATIONS                                                                             PROPOSÉ 02ANALYSE



COUPES                                                                                      PROPOSÉ 02ANALYSE



PERSPECTIVE / PLAN DE TOIT                                          PROPOSÉ 02ANALYSE



PERSPECTIVES                                               EXISTANT  /  PROPOSÉ 02ANALYSE



DÉTAILS MEZZANINE                                                             PROPOSÉ 02ANALYSE



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 113, 114, et 668 
du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et 
formule un AVIS FAVORABLE  au projet pour les raisons suivantes:

● Le projet est conforme aux orientations et aux et objectifs municipaux;
● Un jeu discret de la volumétrie permet que le mur latéral le plus visible soit plus court que celui du mur 

mitoyen qui vient encadrer le nouveau volume hors toit;
● Les retraits avant et arrière rendent le volume hors toit ajouté peu perceptible de la rue;
● Les matériaux proposés sont de qualité.

03RECOMMANDATION



PAVILLON ROGER-GAUDRY - UdeM
PIIA  -  2450, boul. ÉDOUARD-MONTPETIT                                    # 3002715974

18 août 2021
COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME



PAVILLON ROGER-GAUDRY - UdeM   /   2450, boul. ÉDOUARD-MONTPETIT
1. REMPLACEMENT DES FENÊTRES;

2. RÉFECTIONS DE LA MAÇONNERIE;

SECTEUR ET SITE PATRIMONIAL DU MONT-ROYAL
GRANDE PROPRIÉTÉ À CARACTÈRE INSTITUTIONNEL

● TRANSFORMATION ASSUJETTIE AU PIIA (TITRE VIII) EN VERTU DE L’ART. 118.1;
● AUTORISATION PRÉLIMINAIRE DES TRAVAUX EN VERTU DE LA LPC;

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
LA DAUSE EST FAVORABLE À LA DEMANDE.

03



LOCALISATION 01 CONTEXTE



ZONE D’INTERVENTION 01 CONTEXTE

● Construction:  entre 1928 et 1943
● Architecte:  Ernest Cormier architecte-ingénieur
● Premier bâtiment de l’UdeM après séparation de UL

● Plan compact:  disposition symétrique et hiérarchique
● Style:  tradition française des Beaux-arts
● Matériaux:   Béton et maçonnerie



PLAN DE SITE                                                         02ANALYSE



                                                        02ANALYSE

0 - RELEVÉS ET TRAVAUX EXPLORATOIRES



PRÉSENTATION AU CONSEIL DU PATRIMOINE                                                         02ANALYSE



HISTORIQUE DE LA CONSTRUCTION                                                         02ANALYSE



HISTORIQUE DE LA CONSTRUCTION                                                         02ANALYSE



RELEVÉS DE FENÊTRES                                                               TYPE                                                         02ANALYSE



ZONES DE TRAVAUX                                                                              1 02ANALYSE



ZONES DE TRAVAUX                                                                              2 02ANALYSE



ZONES DE TRAVAUX                                                                              3 02ANALYSE



ZONES DE TRAVAUX                                                                              4 02ANALYSE



ZONES DE TRAVAUX                                                                              5 02ANALYSE



ZONES DE TRAVAUX                                                                              6 02ANALYSE



ZONES DE TRAVAUX                                                                              7 02ANALYSE



                                                        02ANALYSE

1 - REMPLACEMENT DES FENÊTRES



FENÊTRE À GUILLOTINE  EXISTANTE                                     TYPE 02ANALYSE



FENÊTRE À GUILLOTINE  EXISTANTE                   DÉTAILS TYPES 02ANALYSE



OPTIONS DE REMPLACEMENT 02ANALYSE



OPTION 1 02ANALYSE



OPTION 2 02ANALYSE



OPTION 3 02ANALYSE



OPTION 2 - RETENUE 02ANALYSE



OPTION 2 - DÉTAILS                                                                                1 02ANALYSE



OPTION 2 - DÉTAILS                                                                                2 02ANALYSE



OPTION 2 - DÉTAILS                                                                                3 02ANALYSE



OPTION 2 - DÉTAILS                                                                                4 02ANALYSE



OPTION 2 - DÉTAILS                                                                                5 02ANALYSE



OPTION 2 - DÉTAILS                                                                                6 02ANALYSE



OPTION 2 - DÉTAILS                                                                                7 02ANALYSE



OPTION 2 - DÉTAILS                                                                                8 02ANALYSE



OPTION 2 - DÉTAILS                                                                                9 02ANALYSE



OPTION 2 - DÉTAILS                                                                               10 02ANALYSE



PLAN DE PHASAGE DES TRAVAUX 02ANALYSE



DÉTAILS FENÊTRES                                                              EXISTANT 01 CONTEXTE



DÉTAILS FENÊTRES                                                               PROPOSÉ 02ANALYSE



AUTORISATION PAR LA DIRECTION DE L’URBANISME         LPC 02ANALYSE



RETOUR À L’ORIGINE POUR LE BOUT DES AILES 02ANALYSE



RETOUR À L’ORIGINE POUR LE BOUT DES AILES            PHOTOS 02ANALYSE



                                                        02ANALYSE

2 - RÉFECTION DE LA MAÇONNERIE



CONTEXTE                                                                         MAÇONNERIE 02ANALYSE



INTERVENTIONS PROPOSÉES                                    MAÇONNERIE 02ANALYSE



ÉLÉVATION - RELEVÉ PHOTO                                                       TYPE  02ANALYSE



ÉLÉVATION - INTERVENTIONS                                                     TYPE 02ANALYSE



DÉTAILS D’INTERVENTION                                                                  1 02ANALYSE



DÉTAILS D’INTERVENTION                                                                  2 02ANALYSE



DÉTAILS D’INTERVENTION                                                                  3 02ANALYSE



DÉTAILS D’INTERVENTION                                                                 4 02ANALYSE



DÉTAILS D’INTERVENTION                                                                 5 02ANALYSE



DÉTAILS D’INTERVENTION                                                                  6 02ANALYSE



DÉTAILS D’INTERVENTION                                                                  7 02ANALYSE



DÉTAILS D’INTERVENTION                                                                 8 02ANALYSE



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 118.1 et 668 du titre 
VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un 
AVIS FAVORABLE  pour les raisons suivantes:

● Les travaux sont conformes aux orientations, aux objectifs, et aux politiques municipales;
● Les travaux préservent l’apparence, la forme, et la matérialité d'origine des composantes architecturales;
● Les travaux assurent le maintien et la pérennité du site patrimonial et de l'institution;
● Les travaux ont reçu une autorisation en vertu de la LPC;

03RECOMMANDATION



18 août 2021
COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME
PARC MARTIN LUTHER KING
PIIA  -  3220, avenue APPLETON                                                      # 3002765635



PARC MARTIN-LUTHER-KING  /  KIOSQUE DE PERCEPTION TENNIS
3220, avenue APPLETON   

● PROJET DE CONSTRUCTION D’UN KIOSQUE D’ACCUEIL DE 8’ X8’
● REFUS AU CCU DU 14 AVRIL 2021

SECTEUR SIGNIFICATIF À NORMES  ‘B’
● CONSTRUCTION ASSUJETTIE AU PIIA (TITRE VIII) EN VERTU DES ART. 93 ET 106;
● LES TRAVAUX  SONT NON CONFORMES AUX ARTICLES 88 ET 96 EN RAISON DE L’ABSENCE DE PAREMENT DE 

MAÇONNERIE;

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
LA DAUSE EST FAVORABLE À LA DEMANDE AVEC CONDITIONS.

03



LOCALISATION                                                DISTRICT DARLINGTON                 01 CONTEXTE



ZONE D’INTERVENTION                               01 CONTEXTE



IMPLANTATION                                           3220, avenue APPLETON 01 CONTEXTE



RECOMMANDATION  DU  CCU             SÉANCE DU 14 AVRIL 2021      01 CONTEXTE

Délibération du comité:
● l’utilisation du grillage peut sembler agressive et transmettre un mauvais message à la population.

Recommandation du comité:
● revoir le projet en retirant le maillage de métal déployé;
● revoir la conception et l’intégration du comptoir au volume du kiosque.



KIOSQUE DE PERCEPTION TENNIS                   CCU du 14 AVRIL 02ANALYSE



KIOSQUE DE PERCEPTION TENNIS                   CCU du 14 AVRIL 02ANALYSE



KIOSQUE DE PERCEPTION TENNIS       PROPOSITION RÉVISÉE 02ANALYSE



KIOSQUE DE PERCEPTION TENNIS     PROPOSITION RÉVISÉE 02ANALYSE



KIOSQUE DE PERCEPTION TENNIS       PROPOSITION RÉVISÉE 02ANALYSE



ÉLÉVATIONS                                                                                             1 02ANALYSE



ÉLÉVATIONS                                                                                             2 02ANALYSE



ÉLÉVATIONS                                                                                             3 02ANALYSE



ÉLÉVATIONS                                                                                             4 02ANALYSE



ÉLÉVATIONS                                                                                             5 02ANALYSE



MATÉRIAUX                                                                                               1 02ANALYSE



MATÉRIAUX                                                                                              2 02ANALYSE



MATÉRIAUX                                                                                              3 02ANALYSE



MATÉRIAUX                                                                                              4 02ANALYSE



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux 
articles 88, 112.2, et 668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de 
Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et formule un AVIS FAVORABLE au projet révisé.

03RECOMMANDATION



CRITÈRES DE PIIA                                                    CCU du 14 AVRIL 02ANALYSE



MATÉRIAUX                                                               CCU du 14 AVRIL                                                       
1

02ANALYSE



ÉLÉVATIONS                                                               CCU du 14 AVRIL 02ANALYSE



ÉLÉVATIONS                                                               CCU du 14 AVRIL 02ANALYSE



COUPE                                                                           CCU du 14 AVRIL 02ANALYSE



PLANS                                                                          CCU du 14 AVRIL                                        02ANALYSE



DÉTAILS                                                                       CCU du 14 AVRIL 02ANALYSE



18 août  2021
COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME
PIIA  -  6259-61, avenue de VIMY     # 3002820435



6259-61, avenue de VIMY  
PROJET VISANT À TRANSFORMER UN DUPLEX EN RÉSIDENCE UNIFAMILIALE:

● MODIFIER LES OUVERTURES SUR L’ENSEMBLE DES FAÇADES;
● ÉLIMINER LE BALCON SURMONTANT L’ENTRÉE SUR LA FAÇADE PRINCIPALE;

SECTEUR SIGNIFICATIF À NORMES  ‘B’
● TRANSFORMATION DE L’APPARENCE ASSUJETTIE AU PIIA (TITRE VIII) EN VERTU DE L’ART. 106;
● TRAVAUX  NON CONFORMES AUX ARTICLES 91, 105, ET 105.1;

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
LA DAUSE EST FAVORABLE À LA DEMANDE AVEC UNE CONDITION.

03



LOCALISATION                                                DISTRICT DARLINGTON                 01 CONTEXTE



AVENUE APPLETON                           01 CONTEXTE



ZONE D’INTERVENTION                           6259-61 avenue de VIMY 01 CONTEXTE



IMPLANTATION                                               EXISTANT  /  PROPOSÉ 02ANALYSE



PLAN DU SOUS-SOL                                      EXISTANT  /  PROPOSÉ 02ANALYSE



PLAN DU REZ-DE-CHAUSSÉE                   EXISTANT  /  PROPOSÉ 02ANALYSE



PLAN DE L’ÉTAGE                                           EXISTANT  /  PROPOSÉ 02ANALYSE



ÉLÉVATION AVANT                                        EXISTANT  /  PROPOSÉ 02ANALYSE



ÉLÉVATION DROITE                                       EXISTANT  /  PROPOSÉ 02ANALYSE



ÉLÉVATION ARRIÈRE                                    EXISTANT  /  PROPOSÉ 02ANALYSE



ÉLÉVATION GAUCHE                                     EXISTANT  /  PROPOSÉ 02ANALYSE



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE



Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 113, 114, et 668 
du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges—Notre‑Dame-de-Grâce et 
formule un AVIS FAVORABLE  avec la condition suivante:

● Reproduire les appareillages de brique en arche au-dessus des nouvelles ouvertures au mur latéral, tel 
que sur les fenêtres existantes.

03RECOMMANDATION



18 août 2021

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA -3177, avenue Ellendale  - #3002920914



Changement de Hauteur de la clôture non conforme à C-5 a. 6
PIIA en vertu de RCA07 17121, a. 9  et 20 al. 7°   et C-5, a. 8.1
Critères selon RCA07 17121, a. 27 et 28 et 01-276, a. 668

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable.

03

Installer une clôture en aluminium soudé de couleure noire et d'une hauteur de 1,22 m dans les cours avant donnant sur l'avenue 
Ellendale et l'avenue Mcshane.

Les permis 3000651820-17 et 300747275-18 ont autorisé l'installation d'une clôture d'une hauteur de 1,22 m en acier noir.



LOCALISATION 01 CONTEXTE



PROPOSITION 01 CONTEXTE PROPOSÉ



PROPOSITION 01 CONTEXTE PROPOSÉ



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE

Article Critère Évaluation Remarques

668 1° conformité du projet aux orientations, objectifs, plans et 
politiques municipales en matière d'aménagement, 
d'architecture et de design;

OK

668 2° qualités d'intégration du projet sur le plan architectural; OK

668 3° efficacité des éléments visant à réduire les effets d'ombre et 
de vent;

OK

668 4° efficacité et qualités d'intégration des éléments visant à 
minimiser les impacts sur le milieu d'insertion, au regard de la 
circulation des véhicules et des piétons;

OK

668 5° capacité de mettre en valeur les lieux publics et de créer un 
environnement sécuritaire;

OK

668 6° capacité de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le 
patrimoine architectural, naturel et paysager;

OK



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE

Article Critère Évaluation Remarques

27 1° l’aménagement paysager doit respecter, mettre en valeur ou 
s’adapter au bâtiment, au paysage, à la végétation et à la 
topographie du site ou y être compatible;

N/A

27 2° les travaux d’aménagement paysager doivent contribuer à 
souligner la topographie naturelle du site. Celle-ci peut être 
soulignée par l’utilisation de paliers et d’emmarchements;

N/A

27 3° l’usage de végétaux qui facilitent la liaison des 
aménagements avec la montagne doit être encouragé;

N/A

27 4° la présence de verdure doit être largement privilégiée à celle 
de surfaces recouvertes en matériau dur. L’impact visuel des 
surfaces dures doit être minimisé par l’addition significative de 
plantations, notamment en bordure des voies d’accès, des 
voies de circulation, des débarcadères ou des aires d’attente 
pour véhicules;

N/A

27 5° les zones à proximité des bâtiments doivent prioritairement 
être aménagées avec des plantations afin de réduire le 
rayonnement solaire;

N/A

27 6° les plantations ainsi que les arbres doivent être choisis en 
tenant compte de la contribution de leurs ramures à apporter 
du soleil dans le bâtiment en hiver et à donner de l’ombre au 
bâtiment en été;

N/A



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE

Article Critère Évaluation Remarques

27 7° les espaces extérieurs utilisés par la clientèle doivent 
comprendre des aires de détente, des lieux de rencontre, des 
patios, des terrasses ou des cours de jeux pour permettre leur 
fréquentation. La localisation de ces espaces doit être choisie, 
autant que possible, en complémentarité avec l’utilisation des 
espaces intérieurs;

OK Aucun changement par rapport à la proposition initiale. 
Les cours avant seront utilisés par la garderie.

27 8° les espaces extérieurs doivent être pensés et aménagés de 
manière à ce qu’ils soient appropriables par les occupants et 
la clientèle;

OK Aucun changement par rapport à la proposition initiale. 
Les cours avant seront utilisés par la garderie.

27 9° les aires de stationnement localisées à 10 mètres ou moins 
d’un terrain utilisé à des fins d’habitation doivent faire l’objet 
d’un aménagement paysager qui permet de créer un espace 
végétal dense à l’aide de plantations. La densité des 
plantations doit être suffisante pour que l’éclat des phares des 
voitures qui circulent ou se stationnent dans le stationnement 
soit minimisé sur les habitations adjacentes, et ce, douze 
mois par année;

N/A

27 10° les toitures doivent êtres traitées de façon à créer un intérêt 
visuel sur la majorité de sa surface;

N/A

27 11° une végétation abondante doit camoufler la vue de toute 
partie d’un mur de fondation à partir du chemin de la 
Côte-Sainte-Catherine dans une proportion d’au moins 75%, 
pendant toute l’année;

N/A



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE

Article Critère Évaluation Remarques

27 12° les matériaux utilisés comme revêtement au sol doivent 
détenir la certification du Bureau de la normalisation du 
Québec;

N/A

27 13° l'aménagement paysager doit être effectué en toute 
connaissance des vestiges archéologiques du site où il se 
trouve. Un nouveau pavillon, bâtiment ou agrandissement sur 
un site présentant un potentiel archéologique doit faire l'objet 
d'une fouille archéologique, de l’évaluation des impacts de 
l’intervention sur ce potentiel archéologique et, le cas 
échéant, d’une proposition de mise en valeur en accord avec 
sa valeur documentaire et didactique;

N/A

27 14° les accès et les voies piétonniers doivent favoriser des liens 
clairs et accessibles sans obstacles aux divers bâtiments ou 
pavillons du centre hospitalier;

N/A

27 15° les voies d’accès véhiculaires doivent être des plus petites 
dimensions possibles, à moins que leur élargissement 
permette la conservation d’un ou plusieurs arbres;

N/A

27 16° le traitement des traverses piétonnières d’une voie de 
circulation ou d’une voie d’accès doit maximiser la sécurité 
des piétons.

N/A



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE

Article Critère Évaluation Remarques

28 1° l’aménagement paysager doit respecter, mettre en valeur ou 
s’adapter au bâtiment, au paysage, à la végétation et à la 
topographie du site ou y être compatible;

N/A

28 2° les travaux d’aménagement paysager doivent contribuer à 
souligner la topographie naturelle du site. Celle-ci peut être 
soulignée par l’utilisation de paliers et d’emmarchements, 
particulièrement dans la marge latérale nord;

N/A

28 3° une zone tampon doit être aménagée pour séparer le site des 
terrains résidentiels voisins. L’utilisation de végétaux doit être 
utilisée, plutôt qu’une clôture et doit maximiser son opacité;

N/A

28 4° l’usage de végétaux qui facilitent la liaison des 
aménagements avec la montagne doit être encouragé;

N/A

28 5° la présence de verdure doit être largement privilégiée à celle 
de surfaces recouvertes en matériau dur;

N/A

28 6° les zones à proximité des bâtiments doivent prioritairement 
être aménagées avec des plantations afin de réduire le 
rayonnement solaire;

N/A



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE

Article Critère Évaluation Remarques

28 7° les plantations ainsi que les arbres doivent être choisis en 
tenant compte de la contribution de leurs ramures à apporter 
du soleil dans le bâtiment en hiver, et à donner de l’ombre au 
bâtiment en été, tout en permettant de contribuer à maximiser 
le rôle d’écran pour atténuer l’impact visuel de certains 
équipements;

N/A

28 8° les espaces extérieurs doivent être pensés et aménagés de 
manière à ce qu’ils soient appropriables par les occupants et 
les clientèles;

OK Aucun changement par rapport à la proposition initiale. 
Les cours avant seront utilisés par la garderie.

28 9° les toits des nouveaux bâtiments ou des projets 
d’agrandissement impliquant l’aménagement d’une toiture 
doivent prévoir des revêtements non réfléchissants sur au 
moins 25% de leur surface;

N/A

28 10° l’accessibilité universelle du projet, en regard notamment de 
la réduction de la différence de hauteur entre une voie 
publique et un étage du bâtiment, de l’aménagement de 
sentiers sécuritaires et éclairés entre un bâtiment et une voie 
publique et de l’aménagement de cases de stationnement 
réservées aux personnes à mobilité réduite à proximité des 
accès.

N/A



03RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme à l’article 668 du titre VIII 
(PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges-Notre‑Dame-de-Grâce et aux articles 
27 et 28 du  Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale de l’arrondissement de 
Côte‑des‑Neiges-Notre‑Dame-de-Grâce  et formule un AVIS FAVORABLE au projet pour les raisons suivantes : 

● Le projet est conforme aux orientations et aux et objectifs municipaux;
● La qualité des matériaux et composantes sélectionnés favorise une intégration adéquate au contexte;
● La proposition est en accord avec la valeur de l'immeuble et des caractéristiques dominantes du secteur;
● Les espaces extérieurs seront utilisés par les occupants et la clientèle.

RECOMMANDATION



18 août 2021

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA - 4790, chemin de la Côte-des-Neiges  - #3003038818



PIIA selon 108 et 118.1
Critères selon 668 et 118.1, al. 1, par. 2°
Secteur du Mont-Royal
Site patrimonial du Mont-Royal

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable à condition que la voie d’accès soit recouverte de béton ou de pavés de béton, respectant un indice de 
réflectance solaire d’au moins 29, attesté par les spécifications du fabricant ou par l’avis d’un expert dans ce domaine.

03

Remplacer le revêtement en asphalte de la voie d'accès au garage en cour avant.



LOCALISATION 01 CONTEXTE



PROPOSITION 01 CONTEXTEEXISTANT 



PROPOSITION 01 CONTEXTE PROPOSÉ

571.1. Une aire de stationnement extérieure et une voie d’accès doivent être recouvertes de 
béton ou de pavés de béton, respectant un indice de réflectance solaire d’au moins 29, attesté 
par les spécifications du fabricant ou par l’avis d’un expert dans ce domaine.



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE

Article Critère Évaluation Remarques
668 1° conformité du projet aux orientations, objectifs, plans et politiques 

municipales en matière d'aménagement, d'architecture et de 
design;

OK

668 2° qualités d'intégration du projet sur le plan architectural; OK

668 3° efficacité des éléments visant à réduire les effets d'ombre et de 
vent;

OK

668 4° efficacité et qualités d'intégration des éléments visant à minimiser 
les impacts sur le milieu d'insertion, au regard de la circulation 
des véhicules et des piétons;

OK

668 5° capacité de mettre en valeur les lieux publics et de créer un 
environnement sécuritaire;

OK

668 6° capacité de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le 
patrimoine architectural, naturel et paysager;

OK

118.1, 
al.1, 
par. 
2°

a) la restauration, le remplacement ou la transformation doit être 
conçue en respectant l’expression et la composition 
architecturales du bâtiment et du paysage et le caractère du 
parement, du couronnement, de l’ouverture, de la saillie, de 
l’accès, de la clôture, de la grille, du mur, du muret, de l’escalier, 
du chemin, de la terrasse, du massif ou de l’alignement d’arbres;

OK

118.1, 
al.1, 
par. 
2°

b) la restauration, le remplacement ou la transformation doit 
chercher à mettre en valeur les concepts qui sont à l’origine de 
l’expression et de la composition architecturales du bâtiment et 
du paysage;

OK



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE

Article Critère Évaluation Remarques
118.1, 
al.1, 
par. 
2°

c) la qualité des matériaux, des détails architecturaux et des 
végétaux utilisés pour la restauration, le remplacement ou la 
transformation doit être équivalente à la qualité d’origine et 
compatible à celle des parties non transformées en accord avec 
leur valeur;

OK

118.1, 
al.1, 
par. 
2°

d) la restauration, le remplacement ou la transformation doit prendre 
en considération ses effets sur les constructions voisines de 
manière à préserver ou mettre en valeur le caractère d’ensemble 
de l’unité de paysage, telle que définie et décrite à l'annexe B du 
présent règlement ;

OK Les voies d'accès ne font pas parties des éléments 
qui représentent l'unité de paysage.

118.1, 
al.1, 
par. 
2°

e) l’aménagement paysager doit être conçu de manière à limiter les 
surfaces minéralisées et à maximiser la couverture végétale;

OK

118.1, 
al.1, 
par. 
2°

f) la modification d’un élément construit ou végétal d’intérêt 
patrimonial ou naturel doit être réalisée dans le respect du 
paysage, de la végétation, de la topographie et des vues à partir 
d’un espace public, vers ou depuis le site patrimonial déclaré du 
Mont-Royal. Elle doit également s’intégrer à la construction et au 
milieu en respectant les caractéristiques architecturales, 
naturelles et paysagères, les hauteurs et les implantations 
existantes;

N/A



03RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 118.1 (al.1, par. 
2°) et 668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de Côte‑des‑Neiges-Notre‑Dame- 
de-Grâce et formule un AVIS FAVORABLE, à la condition que la voie d’accès soit recouverte de béton ou de 
pavés de béton, respectant un indice de réflectance solaire d’au moins 29, attesté par les spécifications du 
fabricant ou par l’avis d’un expert dans ce domaine, pour les raisons suivantes : 

● Le projet est conforme aux orientations et aux et objectifs municipaux;
● Les voies d'accès ne font pas parties des éléments qui représentent l'unité de paysage;
● Le projet doit être conforme à l’article 571.1 du règlement d’urbanisme 01-276.

RECOMMANDATION



18 août 2021

COMITÉ 
CONSULTATIF 

D’URBANISME
PIIA - 4790, chemin de la Côte-des-Neiges  - #3003039488



PIIA selon 108 et 116 et 118.1
Critères selon 118.1, al. 1, par. 2°
Secteur du Mont-Royal
Site patrimonial du Mont-Royal

01

02

CONTEXTE

Analyse

REcommandation
La DAUSE est favorable.

03

Remplacer une clôture en bois par une haie de cèdre dans la cour arrière.



LOCALISATION 01 CONTEXTE



PROPOSITION 01 CONTEXTEEXISTANT



PROPOSITION 01 CONTEXTE PROPOSÉ



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE

Article Critère Évaluation Remarques
668 1° conformité du projet aux orientations, objectifs, plans et politiques 

municipales en matière d'aménagement, d'architecture et de 
design;

OK

668 2° qualités d'intégration du projet sur le plan architectural; OK

668 3° efficacité des éléments visant à réduire les effets d'ombre et de 
vent;

OK

668 4° efficacité et qualités d'intégration des éléments visant à minimiser 
les impacts sur le milieu d'insertion, au regard de la circulation 
des véhicules et des piétons;

N/A

668 5° capacité de mettre en valeur les lieux publics et de créer un 
environnement sécuritaire;

OK

668 6° capacité de mettre en valeur, de protéger ou d'enrichir le 
patrimoine architectural, naturel et paysager;

OK
Augmentation du couvert végétal.

118.1, 
al.1, 
par. 
2°

a) la restauration, le remplacement ou la transformation doit être 
conçue en respectant l’expression et la composition 
architecturales du bâtiment et du paysage et le caractère du 
parement, du couronnement, de l’ouverture, de la saillie, de 
l’accès, de la clôture, de la grille, du mur, du muret, de l’escalier, 
du chemin, de la terrasse, du massif ou de l’alignement d’arbres;

OK

118.1, 
al.1, 
par. 
2°

b) la restauration, le remplacement ou la transformation doit 
chercher à mettre en valeur les concepts qui sont à l’origine de 
l’expression et de la composition architecturales du bâtiment et 
du paysage;

OK



CRITÈRES DE PIIA 02ANALYSE

Article Critère Évaluation Remarques
118.1, 
al.1, 
par. 
2°

c) la qualité des matériaux, des détails architecturaux et des 
végétaux utilisés pour la restauration, le remplacement ou la 
transformation doit être équivalente à la qualité d’origine et 
compatible à celle des parties non transformées en accord avec 
leur valeur;

OK

118.1, 
al.1, 
par. 
2°

d) la restauration, le remplacement ou la transformation doit prendre 
en considération ses effets sur les constructions voisines de 
manière à préserver ou mettre en valeur le caractère d’ensemble 
de l’unité de paysage, telle que définie et décrite à l'annexe B du 
présent règlement ;

OK

Les clôtures ne font pas parties des éléments qui 
représentent l'unité de paysage.

118.1, 
al.1, 
par. 
2°

e) l’aménagement paysager doit être conçu de manière à limiter les 
surfaces minéralisées et à maximiser la couverture végétale;

OK

Augmentation du couvert végétal.

118.1, 
al.1, 
par. 
2°

f) la modification d’un élément construit ou végétal d’intérêt 
patrimonial ou naturel doit être réalisée dans le respect du 
paysage, de la végétation, de la topographie et des vues à partir 
d’un espace public, vers ou depuis le site patrimonial déclaré du 
Mont-Royal. Elle doit également s’intégrer à la construction et au 
milieu en respectant les caractéristiques architecturales, 
naturelles et paysagères, les hauteurs et les implantations 
existantes;

N/A



03RECOMMANDATION

Après étude des documents présentés, la Direction conclut que le projet est conforme aux articles 118.1 (al.1, par. 
2°) et 668 du titre VIII (PIIA) du Règlement d’urbanisme de l’arrondissement de 
Côte‑des‑Neiges-Notre‑Dame-de-Grâce et formule un AVIS FAVORABLE au projet  pour les raisons suivantes : 

● Le projet est conforme aux orientations et aux et objectifs municipaux;
● L’aménagement est conçu de manière à maximiser la couverture végétale.

RECOMMANDATION


